
[Relations entre les États parties à la fois au présent Acte et à l’Acte de 1934 ou à celui 
de I960 et les États parties à l’Acte de 1934 ou à celui de 1960 qui ne sont pas parties au présent 

Tout État partie à la fois au présent Acte et à l’Acte de 1934 est tenu d’appliquer les 
dispositions de l’Acte de 1934 dans ses relations avec les États qui sont parties à l’Acte de 1934 
sans être en même temps parties à l’Acte de 1960 ou au présent Acte.

b) Tout État partie à la fois au présent Acte et à l’Acte de 1960 est tenu d’appliquer 
les dispositions de l’Acte de 1960 dans ses relations avec les États qui sont parties à l’Acte de 
1960 sans être en même temps parties au présent Acte.

2)

Acte] a)

Article 32

Dénonciation du présent Acte

[.Notification] Toute Partie contractante peut dénoncer le présent Acte par notification 
adressée au Directeur général.

[Prise d'effet] La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le Directeur 
général a reçu la notification ou à toute date ultérieure indiquée dans la notification. Elle n’a 
aucune incidence sur l’application du présent Acte aux demandes internationales qui sont en 
instance et aux enregistrements internationaux qui sont en vigueur, en ce qui concerne la Partie 
contractante en cause, au moment de la prise d’effet de la dénonciation.

1)

2)

Article 33

Langues du présent Acte; signature

Le présent Acte est signé en un seul 
exemplaire original en langues française, anglaise, arabe, chinoise, espagnole et russe, tous ces 
textes faisant également foi.

[Textes originaux; textes officiels] a)1)

Des textes officiels sont établis par le Directeur général, après consultation des 
gouvernements intéressés, dans les autres langues que l'Assemblée peut indiquer.

| Délai pour la signature] Le présent Acte reste ouvert à la signature au siège de 
l’Organisation pendant un an après son adoption.

b)

2)

Article 34

Dépositaire

Le Directeur général est le dépositaire du présent Acte.
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